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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DE L’ÉNERGIE, DU DÉVELOPPEMENT
DURABLE ET DE LA MER, EN CHARGE

DES TECHNOLOGIES VERTES ET DES NÉGOCIATIONS SUR LE CLIMAT

Arrêté du 12 février 2010 relatif au budget 2010
du médiateur national de l’énergie

NOR : DEVE1005186A

Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer, en charge
des technologies vertes et des négociations sur le climat, et la ministre de l’économie, de l’industrie et de
l’emploi ;

Vu la loi no 2000-108 du 10 février 2000 modifiée relative à la modernisation et au développement du
service public de l’électricité, notamment ses articles 5 et 43-1 ;

Vu le décret no 2007-1504 du 19 octobre 2007 relatif au médiateur national de l’énergie ;
Vu l’arrêté du 14 mars 2007 portant nomination du médiateur national de l’énergie ;
Vu l’arrêté du 30 juillet 2008 fixant la procédure d’élaboration du budget du médiateur national de

l’énergie ;
Vu l’avis favorable du ministre du budget en date du 18 décembre 2009, 

Arrêtent :

Art. 1er. − Le budget du médiateur national de l’énergie pour 2010 est fixé à 6 725 000 euros, dont
2 795 000 euros de charges de personnel, y compris la rémunération du médiateur.

Le plafond d’emplois des services du médiateur national de l’énergie est fixé à 46 équivalents temps plein.

Art. 2. − Conformément aux dispositions du I de l’article 5 de la loi du 10 février 2000 susvisée, la Caisse
des dépôts et consignations reverse la somme de 5 940 000 euros au médiateur national de l’énergie dès la
publication du présent arrêté.

Art. 3. − Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 12 février 2010.

Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie,
de l’énergie, du développement durable et de la mer,

en charge des technologies vertes
et des négociations sur le climat,

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur de l’énergie,

P.-M. ABADIE

La ministre de l’économie,
de l’industrie et de l’emploi,

Pour la ministre et par délégation :
Le chef du service de la régulation

et de la sécurité,
F. AMAND


